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habitants de Vodina, Veslchitaa, Tsarmarinoeo, Pislmpia, Arsène, Saint-EHas, Verticop.
— Emprisonnement de prêtres et de notables. —  Confiscation des églises. — On brûle 
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châtiments infliges aux parents. —  Réquisitions sans argent ni récépissés. - Meurtres, 
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L'assim ilation est moins avancée en Macédoine grecque qu ’en Macédoine serbe, en rai

son des différences ethniques. —  Le sentiment de l ’affinité slave se conserve en Serbie. 
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CHAPITRE V

LA G U E R R E  ET LE DROI T  I N T E R N A T I O N A L

$ 1. — La guerre des alliés et le respect des traités.

Les loi» île la guerre et, en général, les principes essentiels du droit des gens ont été 
violés par tous les belligérants.

Inobservation des traités. — Les hommes d ’E lat serbes, les professeurs invoquent la 

clause pacta sunt servanda rebus sic stantibus. —  Le livre de Balcanicus. —  Dans quelle 

mesure la clause rebus sic stantibus est-elle applicable à la demande de revision et à la 
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« question de force » (eine Machtfrage). —  Conséquences dangereuses de la méthode 

d ’application de la clause rebus sic stantibus telle que la concevaient les Serbes. — Le 

principe de la force obligatoire des traités, méconnu par les alliés balkaniques, a été 

consacré le 17 janvier 1871 il la conférence de Londres . ................................. aoi-so3


